
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 30 AVRIL 2026 

 
N°017 

OBJET : CLASSES TRANSPLANTÉES - ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS 2026 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
42 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
23 avril 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le trente avril, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de CARCASSONNE, 
s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur 
Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, M. DUMONT, Mme FLAMANT, M. MARTINET, Mme DUTA, M. 
ROUMENOV, Mme ORTA, M. ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. VAVDIN, M. CASTEL, M. BRÉZET, M. 
ROGERAT, Mme GUILHEM, Mme POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. 
MARTY, Mme CHAPUS, Mme ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. JORDAN, M. CROUZET, M. 
BELONDRADE, Mme BARDOU, Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme 
FORATO, Mme CONQUET, M. SOLER-ALCARAZ 
EXCUSE : M. ICHE donne pouvoir à M. SOLER-ALCARAZ conformément aux dispositions de I'article L2121.20 du Code 
General des Collectivités Territoriales. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
Les classes de « découvertes » ou classes « transplantées » constituent un remarquable outil d’apprentissage et de citoyenneté 
pour les enfants, propice à l’éveil de leur curiosité dans un environnement différent de l’école et en groupe. 
Pour l’année 2026, la Ville souhaite maintenir l’aide accordée aux projets des écoles, en permettant au plus grand nombre 
d’enfants de bénéficier de ces sorties dans la limite d’une enveloppe globale fixée à 19 000 euros. 
 
Afin de bénéficier de cet accompagnement, chaque projet doit : 
- détailler les objectifs, les compétences, la nature, le déroulement, les classes, et le public concerné. Un devis estimatif est 
également produit, 
- avoir reçu un avis favorable de la part de l’Inspecteur de l’Education Nationale 
 
Les écoles qui ne sont pas parties les années précédentes sont prioritaires. 
Les classes « patrimoine », « citoyennes », « artistiques », « sportives » et « environnementales » sont privilégiées. 
L’ensemble des 18 dossiers présentés remplissent les conditions : 
 
 Pour l’école maternelle Jean MACÉ :     

 
Projet : « Découverte de la nature » 
Deux classes allant de la Toute Petite Section à la Grande Section, soit 23 élèves qui se rendront à Montolieu à la découverte 
de la Nature au parc « le Petit Paradou » (date non fixée). La visite du parc permettra aux enfants de découvrir la mini-ferme 
et de se sensibiliser aux animaux et à la nature. 
 
Montant du projet : 345.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 177.33 €uros 
 
 Pour l’école maternelle Jules FERRY :     

 
Projet : « Visite de la réserve africaine de Sigean » 
Quatre classes allant de la Toute Petite Section à la Grande Section, soit 62 élèves qui se rendront à la réserve africaine de 
Sigean pour observer les animaux de la faune africaine et leur milieu. Les élèves devront reconnaitre quelques animaux 
d’Afrique. 
 
Montant du projet : 1582.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 813.15 €uros 



 
 Pour l’école maternelle Paul ELUARD 1/2 :  

     
Projet : Classe « Patrimoine à la Cité de Carcassonne » 
Une classe de Grande Section, soit 23 élèves, partira à la découverte de la Cité de Carcassonne à l’époque du Moyen-Âge sur 
le thème du parcours de l’apprenti chevalier. Ce projet prévoit la visite de la basilique et du château comtal ainsi que la 
« cérémonie de l’adoubement du chevalier ». 
 
Montant du projet : 294.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 105.78 €uros 
 
 Pour l’école maternelle Paul ELUARD 2/2 :  

 
Projet : « Ferme à l’école » 
Les trois classes, soit 60 élèves, profiteront de la venue d’une « Ferme » dans l’école et observeront les élevages à travers les 
différentes manifestations de la vie (naissance, croissance) et ils accéderont à un champ d'expériences et de découvertes 
notamment lors du nourrissage des animaux. 
 
Montant du projet : 547.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 196.81 €uros 
 
 Pour l’école maternelle la Prade :   

 
Projet: « Visite de l’aquarium de Canet en Roussillon » 
Trois classes allant de la Toute Petite Section à la Grande Section (plus l’UEMA), soit 62 élèves qui se rendront à l’aquarium 
de Canet en Roussillon pour découvrir le monde marin. Les élèves observeront les animaux pour éveiller leur curiosité 
scientifique.   
 
Montant du projet : 1330.00 €uros                                             
Proposition d’accompagnement : 478.02 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire La Gravette :              

 
Projet : « Nature et Découverte » 
Les 110 enfants des classes de CM1 au CM2 partiront à la découverte de la Nature à Rennes le Château. Ce projet prévoit la 
sensibilisation à la biodiversité et la découverte de la faune et de la flore de moyenne montagne. 
 
Montant du projet : 15 337.20 €uros 
Proposition d’accompagnement : 4 112.00 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire Jean JAURES :        

 
Projet : Séjour « Milieu marin et char à voile » 
Cinquante enfants des classes de CM1 et de CM2, partiront à la découverte du littoral audois et vivront une expérience 
humaine en collectivité à Leucate. Ils découvriront également l’activité « char à voile ». Ce projet prévoit la sensibilisation à 
la biodiversité et à l’écosystème par le biais d’un atelier de pêche à pied. 
 
Montant du projet : 19 990.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 4 112.00 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire Jean GIONO :        

 
Projet : Rassemblement sportif et découverte du milieu marin à Port-Leucate 
Dix-neuf enfants de la classe de CE2/CM1, participeront à une rencontre sportive régionale. Ils découvriront également le 
littoral audois et seront sensibilisés à la préservation de l’environnement local. 
 
Montant du projet : 4 410.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 1542.00 €uros 



 
 Pour l’école primaire Yvonne GISCLARD-CAU 1/3:     

 
Projet : Classes « découverte de la Halle aux machines à Toulouse » 
Deux classes de CP et de CE1/CE2, soit 48 élèves, se rendront à Toulouse (Montaudran) pour leur projet de classe sur les 
animaux fantastiques. Les machinistes mettront en vie les créatures mythologiques sous leurs yeux. Les élèves profiteront 
d’un « voyage en minotaure ». 
 
Montant du projet : 1178.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 423.84 €uros 
 
 Pour l’école primaire Yvonne GISCLARD-CAU 2/3:   

 
Projet : « Découverte de la ferme pédagogique » 
Les 103 élèves des classes de la maternelle et du CP se rendront à Saint-André (P-O) à la découverte de la ferme. Les enfants 
participeront à une visite guidée et à un atelier de nourrissage des animaux. Ils découvriront les différentes manifestations de 
la vie animale.   
Montant du projet : 2498.50 €uros 
Proposition d’accompagnement : 898.97 €uros 
 
 Pour l’école primaire Yvonne GISCLARD-CAU 3/3:      
 
Projet : Classes « Patrimoine au Village gaulois » 
Quatre classes, du CE1 au CM2, soit 96 élèves qui partiront à Rieux-Volvestre pour une immersion dans la vie d’un village à 
la période gauloise (préhistoire et antiquité), par le biais d’ateliers permettant d’expérimenter les métiers manuels d’artisanat 
(forgeron, travail du cuir, frappe de monnaie). 
 
Montant du projet : 3 487.50 €uros 
Proposition d’accompagnement : 1 254.62 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire PAGNOL 1/4:             

 
Projet : Classes de neige 
Deux classes de CM1 et CM2, soit 45 élèves, se rendront à Ax les Thermes pour découvrir l’environnement naturel de la 
station de ski et pratiquer une activité sportive à la montagne (ski de fond). 
 
Montant du projet : 6 009.86 €uros 
Proposition d’accompagnement : 2 056.00 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire PAGNOL 2/4:                

 
Projet : Classe de mer 
Six classes, soit 130 élèves, se rendront à Peyriac de Mer à la découverte du milieu littoral méditerranéen pour faire une 
randonnée autour de l’étang et découvrir les salins. Cette sortie permettra de sensibiliser les élèves à la biodiversité. 
 
Montant du projet : 1 740.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 894.36 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire PAGNOL 3/4:    

 
Projet : Sortie escalade 
Deux classes de CM1 et de CM2, soit 50 élèves, se rendront à Caunes-Minervois pour découvrir la pratique de l’escalade. 
 
Montant du projet : 680.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 349.52 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire PAGNOL 4/4:                

 
Projet : Visa pour l’Image 
Deux classes de CM1 et CM2, soit 50 élèves, se rendront à Perpignan pour découvrir les métiers du photojournalisme et 
aborder les sujets d’actualité à travers le medium photographique. 
 
Montant du projet : 810.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 416.34 €uros 



 
 Pour l’école élémentaire LES SERRES 1/2:           

 
Projet :  Découverte de la pêche 
Deux classes de CP, soit 26 élèves, se rendront aux berges de l’Aude pour découvrir l’activité « pêche ». Au travers d’une 
activité ludique et pédagogique les élèves découvriront l’univers de la pêche, le matériel utilisé et la biodiversité aquatique. 
 
Montant du projet : 640.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 328.96 €uros 
 
 Pour l’école élémentaire LES SERRES 2/2:           

 
Projet : Classes « Patrimoine à la Cité de Carcassonne » 
Deux classes de CM1 et CM2, soit 46 élèves, se rendront à la découverte de la Cité de Carcassonne à l’époque du Moyen-
Âge, sur le thème du parcours de l’apprenti chevalier. Ce projet prévoit la visite de la Basilique et du château comtal. 
 
Montant du projet : 616.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 316.62 €uros 
 
Pour l’école élémentaire les CASTORS : 
        
Projet : « Tournage d‘un clip vidéo sur la Ville » 
Tous les élèves de l’école (192) participeront au tournage d’un clip vidéo sur le thème de la Ville (école, quartier et la Cité) 
dans lequel ils chanteront, danseront et mettront en scène les chorégraphies. Cette activité permettra de favoriser la 
coopération et la cohésion de groupe. 
 
Montant du projet : 1000.00 €uros 
Proposition d’accompagnement : 514.00 €uros 
 
Les crédits sont inscrits sur les articles 65 6574.211 « Associations Scolaires Maternelles » et 65 6574.212 « Associations 
Scolaires Elémentaires ». 
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver l’attribution de ces subventions pour un montant de 18 990,32 Euros. 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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